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Mutation FONDATION ABRAHAM HERMANJAT, 
Nyon

FONDATION ABRAHAM HERMANJAT 
c/o Service de la Culture de la Ville de Nyon 
Place du Château 5 
1260 Nyon 

FONDATION ABRAHAM HERMANJAT, à Nyon, CHE-110.088.729 (FOSC du 31.01.2022, p. 
0/1005393586). Acte de fondation modifié le 13.01.2022. Nouveau but: la Fondation n'a 
aucun caractère religieux; elle ne doit avoir aucune attache confessionnelle ou politique. 
Le but de la Fondation est de perpétuer le souvenir du peintre Abraham Hermanjat et de 
protéger son oeuvre tout en donnant la possibilité de la rendre publique. Les buts de la 
Fondation sont divers: Exposer les oeuvres du peintre; Subsidier des études et 
publications scientifiques, inédites et de qualité concernant le peintre. Défendre et aider 
la cause de l'art par l'attribution d'une bourse à des artistes visuel.le.s romand.e.s à un 
point décisif de leur carrière; Entretenir les tombes de la famille Hermanjat dans le 
cimetière d'Aubonne (sous les noms de Abraham Hermanjat, son épouse Marie-Louise 
Hermanjat et celle de Mademoiselle Germaine Hermanjat), étant entendu que ces 
tombes font l'objet d'une concession et qu'elles se présentent sous une forme 
extrêmement dépouillée; Renouveler pour une ou plusieurs périodes réglementaires la 
validité des concessions. 
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